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* ON XIII, dlans son incomparable encyclique Immcrrtale
Dei, a exposé d'une mauière vraiment lumineuse le point
que nous abordons. u Dieu, dit-il, a divisé le gouvernement

<du genre humain entre deux puissances : la puissance ecclésiastique
iet la puissance civile ; celle-là i)réposée aux choses divines, celle-ci
v aux choses humaines. Chacune d'elles enson genre est souveraine:

chacune est renfermée dans des limites parfaitement déterminées
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